
À faire parvenir à la DDT  
au plus tard le 17 mai 2010

Découplage 2010

Formulaire de déclaration de données 
complémentaires pour le soutien
spécifique « Légumes »  

demande la prise en compte des surfaces suivantes : 

Je soussigné,

Nom, prénom ou Raison sociale_ ________________________________________________________________________

N° Pacage azzzzzzze   N° Siret  abbbbbbbbbbbbc

Tableau I (si vous avez fait une déclaration de surfaces l’année où vous avez cultivé des légumes, pommes de terre ou plantes aromatiques) :

Culture 
(1) Campagne Surface (en ha) Code culture utilisé 

dans la déclaration de Surfaces

Tableau II (si vous n’avez pas fait une déclaration de surfaces l’année où vous avez cultivé des légumes, pommes de terre ou plantes aromatiques)

Culture 
(1) Campagne Surface (en ha)

Je certifie que les renseignements figurant dans la présente demande sont exacts.

FAIT À ____________________________________________________________________	 Le aezezzze

Signature	

MINISTÈRE
DE L’ALIMENTATION
DE L’AGRICULTURE

ET DE LA PÊCHE

2 0 1 0

(1) �les cultures éligibles au soutien spécifique « Légumes » sont : 

- �tous les légumes de plein champ (à l’exception de la tomate destinée à la transformation, du maïs doux et des pois, fèves et féveroles) y compris les légumes sous 
tunnel mais pas ceux sous serre fixe ; 

- les plants de pommes de terre et les semences potagères ;

- �les plantes aromatiques suivantes : ail des ours, aneth, anis, basilic, bourrache, calament, carvi, cerfeuil, ciboulail, ciboulette, coriandre, cresson, estragon, laurier, livèche, 
marjolaine, mélisse, menthe douce, menthe poivrée, origan, persil, pimprenelle, pourpier doré, romarin, roquette, safran, sarriette, sarriette vivace, sauge, thym.

Attention : Si vous avez changé de situation juridique après le 1er janvier 2005, vous devez renseigner un formulaire par numéro Pacage.



en lé

Notice explicative du formulaire de déclaration 
de données complémentaires pour le soutien 
spécifique « Légumes »

Découplage 2010
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Dans quel cas devez-vous utiliser 
ce formulaire ?
Les montants de référence initiaux pour le soutien spécifique 
« Légumes, pommes de terre et plantes aromatiques » ont été 
calculés sur la base des données détenues par l’administration, 
c’est-à-dire sur la base des surfaces déclarées dans votre dé-
claration de surfaces :
• pour la campagne 2005  : en lentilles, pommes de terre de 
consommation ou légumes de plein champ ;
• pour la campagne 2006 et 2007 : en lentilles, pommes de terre 
de consommation,  légumes de plein champ, petits pois, oignons, 
plants de pommes de terre ou semences potagères ;
• pour la campagne 2008  : en choux-fleurs, endives, légumes 
de plein champ, légumes d’industrie, lentilles, melons, oignons,  
petits pois, pommes de terres de consommation, plants de 
pommes de terre et semences potagères.

Ces données peuvent être incomplètes :

– si vous avez fait une déclaration de surfaces en 2005, 2006, 
2007 ou 2008 et que vous avez déclaré en « Autres utilisations », 
en « Autres cultures » ou avec un libellé générique des surfaces 
qui étaient exploitées en réalité en légumes, en pommes de terre 
ou en plantes aromatiques ;

– si vous n’avez pas fait de déclaration de surfaces en 2005, 
2006, 2007 ou 2008 et que vous avez cultivé des surfaces en 
légumes, en pommes de terre ou en plantes aromatiques.

Important : si vous avez fait une déclaration de surfaces en 2005, 
2006, 2007 ou 2008, les surfaces non déclarées à l’époque ne 
pourront pas être prises en compte, même si elles étaient culti-
vées en légumes, pommes de terre ou plantes aromatiques.

Si vous constatez par ailleurs une erreur dans l’une des données prises en 
compte pour le calcul de votre montant de référence initial, vous devez en 
demander la correction par courrier adressé à la DDT du département de 
votre siège d’exploitation (se reporter à la notice explicative de la notifica-
tion des références initiales, paragraphe III-1.).

Comment remplir ce formulaire ?
Si vous aviez fait une déclaration de surfaces en 2005, 2006, 
2007 ou 2008 et que vous aviez déclaré avec un libellé générique 
les surfaces exploitées en légumes, pommes de terre ou plantes 
aromatiques, vous devez renseigner le tableau I et indiquer :
– les surfaces cultivées en légumes, pommes de terre ou plantes 
aromatiques ;

– les natures exactes des cultures ;
– les libellés déclarés en 2005, 2006, 2007 ou 2008.

Nota : les surfaces pourront être prises en compte dans la limite 
du nombre d’hectares déclarés en « autres utilisations », « autres 
cultures », « plantes aromatiques » ainsi que des parcelles déjà 
déclarées en légumes.

Exemple : en 2007, vous aviez déclaré 10 ha en légumes de plein champ 
et 7 ha en autres utilisations. Vous fournissez des pièces justificatives pour 
13 ha de légumes et plantes aromatiques. La DDT retiendra 3 ha sup-
plémentaires en légumes déclarés initialement en autres utilisations. 

Si vous n’aviez pas fait de déclaration de surfaces en 2005, 2006, 
2007 ou 2008, vous devez renseigner le tableau II et indiquer :
– les surfaces cultivées en légumes, pommes de terre ou plantes 
aromatiques ;
– les natures exactes des cultures.

Qui signe le formulaire ?
Le formulaire doit être signé par l’exploitant qui détenait les  
surfaces (le gérant en cas de société, tous les associés dans le 
cas des GAEC).
Si la société d’origine n’existe plus, la demande peut être  
présentée par la ou les exploitations issues juridiquement de la 
première.

Enfin, si l’exploitant est décédé, le formulaire peut être signé par 
le ou les héritiers ou par leur représentant légal.

Pièces justificatives à joindre
Vous devez joindre à votre demande l’une des pièces justificatives  
suivantes :
– �contrat de transformation ou de livraison à un industriel ou à un  

grossiste et précisant l’année de culture et le nombre d’hectares ;
– �document de certification pour les producteurs engagés en 

agriculture biologique ou dans une démarche qualité ;
– �constat d’huissier ou d’assurance en cas de dégradation de la 

parcelle ayant empêché la livraison ;
– attestation d’assurances pour des cultures de légumes :
– �relevé de parcelle MSA précisant un couvert en légumes.

Ces pièces doivent obligatoirement comporter :
– l’identification du couvert en légume,
– la surface (en hectares),
– l’année,
– �l’identification du producteur, qui doit être la même que celle du 

demandeur de la prise en compte de ces données.

Attention : Pour que votre demande soit prise en compte, elle doit être parvenue à la DDT au plus tard le 17 mai 2010.
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